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CAVAL’ORNE - Novembre 2009 
PARC DES EXPOSITIONS  -  Rte de Bretagne 

61000    ALENCON 

L’ADEP organise avec ses Adhérents une vente amiable 

de chevaux et poneys de sport âgés de 3 à 10 ans 

 présentables montés ou en liberté. 
 
Le déroulement sera le suivant : 
 

 Arrivée des chevaux à partir du Mercredi soir 11 Novembre. 

 Les chevaux seront visibles au boxe jeudi et vendredi et présentables en dehors sous la 

responsabilité de leurs propriétaires. 

 Une répétition de présentation se fera le jeudi soir de 18h00 à 20h00, dans les conditions de la 

vente officielle (présentation montée sur 4 obstacles, 2 verticaux et 2 oxers). 

Les chevaux montés passeront par catégories de hauteur d’obstacles ; Présence sur le ring de 6 

minutes par cheval avec 2 chevaux simultanés : l’un sur le plat et l’autre à l’obstacle. 

Pour les chevaux orientés uniquement dressage, une reprise de présentation sera effectuée en 

accord avec chaque propriétaire. 

 Présentation officielle de vente : Vendredi 13 novembre de 18h00 à 20h00 

              entre les épreuves de CSO N° 3 (Pro 4) et N° 4 (Pro 2 : 1,30 m). 

 Les boxes seront mis à la disposition de chaque éleveur, paille fournie, nourriture à la charge et 

sous responsabilité de chaque éleveur. 
 

Modalités d’inscription : 
 

 Coût :    150 € TTC  - Adhérent ADEP (*) et/ou ONP (*) : tarif adhésion 74euros/an 

 300 € TTC  - Non Adhérent ADEP et/ou ONP 

 Les chevaux doivent être à jour de vaccination. 

 Visite vétérinaire de moins de 3 mois, ou effectuée à la Clinique Equine de Livet selon 

protocole ADEP : 143,52 € TTC (Radios antérieurs comprises). 

 Chèque de caution de 500 € - Encaissé uniquement en cas de désistement non justifié, sauf 

raison de santé du cheval (certificat vétérinaire demandé). 

 Une garantie mortalité de 2 mois d’un coût de 50 € sera offerte à l’acquéreur et prise en charge 

par le vendeur pour les chevaux faisant l’objet d’une transaction. 

 Le vendeur doit fixer le prix de vente TTC souhaité ainsi que le niveau de hauteur pour lequel 

le cheval présenté est immédiatement exploitable – ou le niveau de reprise pour les chevaux de 

dressage. 

 Une commission de 1,5 % sera perçue par l’ADEP pour les chevaux faisant l’objet d’une 

transaction à la suite de cette vente et dans un délai de 2 mois. 

 Afin d’en faire la promotion pendant toute la durée du salon Caval’Orne, il est demandé aux 

vendeurs de nous fournir une vidéo de chaque cheval (Durée : 3 à 5 minutes). 

 Chevaux impérativement toilettés selon charte de présentation ADEP. 

 Date limite d’inscription : 20 octobre 09. 

Etant donné le nombre limité de places, tout engagement non-complet (avec chèques 

d’inscription et de caution), ne sera pas pris en compte. 

Confirmation dans les plus brefs délais. 

 


